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Gouvernement du Québec

Décret 212-2016, 23 mars 2016
CONCERNANT l’approbation du Plan stratégique 2015-
2018 de la Société du Centre des congrès de Québec

ATTENDU QUE la Société du Centre des congrès de 
Québec est assujettie à la Loi sur la gouvernance des 
sociétés d’État (chapitre G-1.02) en vertu de l’article 2 de 
cette loi;

ATTENDU QUE le paragraphe 1 de l’article 15 de cette 
loi prévoit que le conseil d’administration de la société 
doit adopter le plan stratégique;

ATTENDU QUE l’article 34 de cette loi prévoit que la 
société établit, suivant la forme, la teneur et la périodicité 
déterminées par le gouvernement, un plan stratégique;

ATTENDU QUE le décret n° 64-2010 du 26 janvier 2010 
détermine la forme, la teneur et la périodicité du plan 
stratégique de la société;

ATTENDU QUE l’article 35 de cette loi prévoit que le 
plan stratégique de la société est soumis à l’approbation 
du gouvernement;

ATTENDU QUE, lors de sa séance du 20 janvier 2016, 
le conseil d’administration de la Société du Centre des 
congrès de Québec a adopté le Plan stratégique 2015-2018 
de la Société du Centre des congrès de Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

QUE le Plan stratégique 2015-2018 de la Société du 
Centre des congrès de Québec, annexé à la recomman-
dation ministérielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 213-2016, 23 mars 2016
CONCERNANT l’approbation de l’Avenant n° 1 à 
l’Entente pour l’entretien courant et périodique des 
infrastructures maritimes du Nunavik

ATTENDU QUE les infrastructures maritimes au 
Nunavik sont indispensables à la sécurité des naviga-
teurs, à la desserte maritime ainsi qu’au développement 
économique de la région, l’approvisionnement s’effectuant 
uniquement par voies maritimes et aériennes;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec reconnaît 
le caractère stratégique des infrastructures maritimes du 
Nunavik pour la desserte maritime et le développement 
socioéconomique de la région et l’importance de les pré-
server et de les maintenir sécuritaires;

ATTENDU QUE, conformément au décret n° 1252-2013 
du 4 décembre 2013, l’Entente pour l’entretien courant et 
périodique des infrastructures maritimes du Nunavik a 
été conclue entre le gouvernement du Québec et l’Admi-
nistration régionale Kativik;

ATTENDU QUE cette entente vise le versement d’une 
aide fi nancière maximale de 1 050 000 $ répartie sur 
trois ans, soit au cours des exercices fi nanciers 2013-2014 
à 2015-2016, afi n d’assurer le maintien des infrastructures 
maritimes au Nunavik;

ATTENDU QU’une partie de l’aide fi nancière accordée 
dans le cadre de cette entente n’a pas été utilisée et que 
des travaux d’entretien sont toujours requis;

ATTENDU QUE cette entente prend fi n le 31 mars 2016 
et que l’Administration régionale Kativik a demandé d’en 
prolonger la durée afi n de lui permettre d’utiliser l’aide 
fi nancière résiduelle pour effectuer l’entretien courant et 
périodique des infrastructures maritimes du Nunavik et 
les maintenir sécuritaires;

ATTENDU QU’il y a lieu de conclure l’Avenant n° 1 à 
l’Entente pour l’entretien courant et périodique des infra-
structures maritimes du Nunavik afi n de prolonger la 
durée de cette entente et de verser à l’Administration 
régionale Kativik l’aide fi nancière résiduelle au cours des 
exercices fi nanciers 2016-2017 à 2018-2019;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 351 et 351.1 de la 
Loi sur les villages nordiques et l’Administration régio-
nale Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration régionale 
Kativik a compétence notamment en matière de trans-
ports et de communications et qu’elle peut conclure avec 
le gouvernement du Québec des ententes portant sur ces 
matières;
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